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Charte de bonnes pratiques

« Comportements à risques et addictions en milieu étudiant »
Entre 

Le Bureau des Elèves de l’ECOLE ci-dessous mentionné, représenté par son président respectif,


M. XXXX pour le Bureau des Elèves, XXX

Le Bureau des Sports de l’ECOLE ci-dessous mentionné, représenté par son président respectif,


M. XXXX pour le Bureau des Sports, XXX

Et 

La direction de l’ECOLE ci-dessous mentionnée, représentée par son directeur,


M. XXXX

Sous l’égide de la Conférence des Grandes Ecoles (CGE), représentée par son président, Monsieur Christian MARGARIA ; de la Conférence des Directeurs d’Ecoles Françaises d’Ingénieurs (CDEFI), représentée par son premier vice-président Monsieur Paul JACQUET, du Bureau National des Elèves Ingénieurs (BNEI), représenté par son président, Monsieur Ugo SIVEIRA, et du Bureau National des élèves en Ecole de Commerce (BNEC), représenté par son président, Monsieur Arthur DILHAN. 

La charte « Comportements à risques et addictions en milieu étudiant » souhaite inscrire la prévention aux addictions comme axe prioritaire dans l’ensemble des Ecoles de l’enseignement supérieur. Elle vise notamment l’application des critères OMS concernant la consommation d’alcool à toute manifestation organisée portant le nom et la marque de l’établissement à travers : 

· la formation, la communication et la prévention ; 

· l’encadrement et le contrôle des événements festifs ; 

· les sanctions éventuelles lors du non-respect de ces critères. 

Elle ne tend pas à réprimer ni à interdire la consommation d’alcool mais à prévenir tout comportement à risque. 

Cette charte est un document cadre qui propose aux écoles de manifester, au-delà de leurs obligations réglementaires, leur engagement à mieux responsabiliser l’étudiant face aux conduites addictives. 

Les éléments contenus dans le présent document ne sont que des conseils de bonne pratique sans obligation juridique exception faite de ceux faisant référence à des mentions légales et réglementaires.
I. Un cadre général : informer et prévenir au quotidien

Il est essentiel de mettre en place un dialogue pérenne entre chefs d’établissements, bureaux des élèves et bureaux des sports. Un dialogue qui peut, selon l’ampleur de la vie associative de l’école, s’étendre à l’ensemble des associations étudiantes. Seule une action concertée peut permettre d’identifier les usages, prendre en compte les attentes des élèves et proposer des solutions concrètes afin de prévenir les comportements excessifs.

A. Identifier les usages

Une  meilleure connaissance des comportements dits « à risque » est le postulat d’une prévention plus efficace. Tant le BNEI, le BNEC que la CDEFI ou la CGE s’engagent à promouvoir auprès de leurs adhérents des actions ponctuelles de type:

· Informations sur les nouveaux comportements à risque : identifier les usages nécessite que les bureaux des élèves, et des sports, soient tenus régulièrement informés sur les nouveaux comportements constatés en milieu étudiant. Le BNEI, BNEC la CDEFI et la CGE s’entendent pour reconnaître que cette formation est nécessaire pour le bon fonctionnement des associations étudiantes et des évènements qu’elles organisent. C’est pourquoi la mise en place d’un  séminaire annuel au sein de l’établissement, faisant appel à des spécialistes de terrain (médecins, travailleurs sociaux, sociologues), est préconisée. Il est recommandé que ce séminaire puisse se tenir le plus tôt possible dans l’année pour permettre aux élèves en charge des associations d’assumer au mieux leurs responsabilités.

· Organisation d’enquêtes par les BDE auprès de leurs étudiants : les BDE ont un contact privilégié avec leurs cotisants. Ils peuvent donc, par le biais de questionnaires papiers ou électroniques, faire des bilans réguliers sur les thèmes de l’alcool, le cannabis, le tabac… Ces questionnaires devraient rester anonymes afin de collecter des informations cohérentes et significatives. Le questionnaire et sa méthodologie (diffusion, collecte et traitement des résultats) pourraient être établis en relation étroite entre le BDE et la direction de son école. Les résultats de ces enquêtes seraient ensuite transmis à l’équipe de direction de l’école et discutés en concertation avec le BDE.

N.B. : il peut également être envisagé de demander un bilan annuel des consultations du médecin universitaire. Chaque étudiant entrant ayant l’obligation d’effectuer une visite médicale, ce bilan traduit ainsi les consommations des nouvelles promotions. En tout état de cause, les données recueillies auprès des services médicaux visés devront garantir l’anonymat de chaque étudiant en respect du secret médical.
· Mise en place de campagnes de sensibilisation : La CDEFI, la CGE, le BNEC et le BNEI reconnaissent la nécessité de mener des actions régulières de sensibilisation. Aussi, ils encouragent les BDE et les chefs d’établissements, notamment à la lumière des résultats des enquêtes menées conjointement, à organiser auprès des étudiants des campagnes de sensibilisation qui pourraient prendre des formes diverses (affichage, site internet, dépliants informatifs distribués aux étudiants). Elles pourraient être mises en œuvre dans le cadre de campagnes nationales du Ministère de la Santé et/ou de l’Education Nationale et de tout autre ministère assurant la tutelle d’établissements publics d’enseignement supérieur avec le soutien du BNEI, du BNEC, de la CGE et de la CDEFI.
B. Améliorer la prévention en intensifiant le dialogue

Une meilleure compréhension des usages dits « à risque » constitue donc une condition sine qua non à une prévention plus efficace. Mais un renforcement du dialogue entre organes de direction, bureau des élèves et les différentes associations est également nécessaire. Des rencontres régulières, organisées selon une périodicité préalablement définie, permettraient de faire un point régulier sur la situation de la vie étudiante de l’établissement.

Faciliter la communication passe par deux autres actions d’envergure : la mise en place tant du côté administration que du côté élève, d’interlocuteurs privilégiés, relais entre les élèves ingénieurs et les responsables de la vie étudiante et la formation de ces acteurs.
1. Mise en place de personnels étudiants encadrant

Les bureaux des élèves ont un lien privilégié avec les élèves. Le BNEI, le BNEC, la CGE et la CDEFI encouragent les BDE à créer au sein des établissements une équipe constituée de plusieurs élèves pour répondre aux attentes et questions de leurs camarades.

Le groupe dont le nombre de membres varie en fonction des besoins des établissements, pourrait être choisi en début d’année par le BDE et approuvé par la direction de l’école en fonction d’un certain nombre de critères objectifs (donnés ici à titre indicatif) :

· Aptitudes et compétences dans des domaines particuliers (BAFA, premiers secours, PSC1…) ;

· Capacités reconnues d’écoute et de dialogue ;

· Forte motivation pour s’impliquer dans la vie de l’établissement ;

· Facilités à délivrer un message informatif cohérent et précis ;

· Participation à des actions similaires dans un cadre associatif…

Le profil des élèves composant ce groupe n’est pas figé.

Il est essentiel que ce groupe d’élèves dit « équipe de prévention » soit clairement identifié au sein de l’établissement à la fois par les autres élèves et les personnels administratifs et pédagogiques. Pour cette raison, ce groupe pourrait être présenté en début d’année à l’ensemble des personnes de l’établissement dans le cadre d’une journée d’information (dont le thème principal serait défini par l’établissement).
Leur rôle est primordial. Il est triple :

· Auprès des organisateurs de l’événement étudiant : ils doivent s’informer des conditions de déroulement de la manifestation (sécurité, horaires, lieu(x), boissons…) et participent en soutien à l’organisation.

· Force de proposition pour la prévention : ce groupe intervient en appui des BDE et peut proposer des actions ponctuelles de sensibilisation.

· Disponibilité, écoute et dialogue vis-à-vis des élèves.

Cette équipe de prévention devrait être résolument ouverte sur l’extérieur. Il est fondamental qu’elle puisse être en contact permanent avec des associations ou autres interlocuteurs hors établissements (secouristes, sécurité civile, prévention routière, service de sécurité, associations de prévention…) :

· En soutien de leur action quotidienne de prévention ;

· Pour les évènements étudiants organisés par le BDE ou autres associations.

Dans ce cadre, elle faciliterait les échanges entre les élèves et ces interlocuteurs. 

2. Les référents établissements

La CDEFI, la CGE, le BNEC et le BNEI préconisent que les organes de direction des établissements participent pleinement à ce dialogue en mettant en place des personnes clairement identifiées. Il peut s’agir de référents chargés de faire l’interface entre l’équipe de prévention et la direction. A ce titre, ils doivent régulièrement  tenir informés la direction de l’établissement de leurs actions.

Il est conseillé que ces référents soient choisis notamment en fonction de :

· leur motivation ;

· leur réputation auprès des élèves ;

· leur capacité d’écoute et de dialogue ;

· leur dynamisme ;

· leur disponibilité…

Les référents devraient avoir pour mission de veiller au bon fonctionnement de l’équipe de prévention. Ils pourraient être consultés par le BDE lors du choix des membres de cette équipe.

Par ailleurs, ils auraient la charge de coordonner les actions de sensibilisation et de prévention entreprises au sein de l’établissement. Dans le cadre des évènements étudiants, les référents seraient associés à l’organisation. Ils prendraient part notamment aux réunions de briefing et débriefing. 

Les référents auraient notamment la responsabilité de favoriser le dialogue avec les acteurs sociaux et médicaux et les mettre en relation autant que de besoin avec l’équipe de prévention.

Il est également conseillé d’établir une étroite collaboration entre les référents et le ou les responsables de la résidence des élèves lorsque l’école dispose de telles structures d’accueil. Dans certains établissements, il peut être envisagé de créer des liens étroits avec le ou les enseignants d’éducation physique. Ces derniers ont, en effet, des contacts privilégiés avec les élèves et peuvent fortement contribuer aux activités de prévention. 
N.B. : une présence de la direction et des référents aux soirées festives et autres événements phares de l’école (SEI, WEI…) est vivement conseillée 
3. Formation des différents acteurs
Afin de remplir pleinement leurs fonctions, les membres de l’équipe de prévention et les référents devraient bénéficier d’une formation adéquate avec un accent particulier sur la gestion des situations de crise et une information, exhaustive et mise à jour régulièrement, sur les comportements à risque et addictions. 
La CGE, la CDEFI, le BNEC et le BNEI suggèrent, notamment, les formations suivantes : PSC1 (Prévention et Secours Civiques de niveau 1), CFAPSE (Certificat de Formation aux Activités de Premiers Secours en Equipe)… 
Parallèlement, il est primordial de :

· Préparer les étudiants assurant la vie associative à l’exercice d’une responsabilité juridique et sociale au regard de leurs activités. 
· Former les étudiants responsables de l’organisation des soirées et de la tenue du bar à la culture de prévention et à la gestion des comportements à risque en milieu festif.

· Les aider à élaborer des activités et des outils d’intervention concrets. 
Pour sensibiliser l’ensemble des promotions à ces sujets, la CGE, la CDEFI, le BNEC et le BNEI proposent d’initier les actions de prévention dès la semaine d’intégration et de poursuivre cette démarche tout au long de l’année scolaire par le biais d’événements phares (campagne d’affichage, forum santé...). 

Il peut également être envisagé d’engager chacun des élèves individuellement à se conformer au règlement intérieur de l’établissement et, le cas échéant d’établir une charte individuelle
 sur les comportements à risques en précisant qu’il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans l’établissement en état d’ébriété». 

L’efficacité à moyen terme de telles actions passe par une action récurrente et une communication positive et régulière chaque année. Elle nécessite, en fin d’année, une réunion d’évaluation au sein de l’établissement avec tous les acteurs concernés.
Ces actions peuvent prendre appui sur des structures professionnalisées dans ce domaine :

· MILDT, INPES, ANPAA, Préfecture, Cramif, Fil Santé Jeunes… 

· Ensemble des mutuelles étudiantes, Maison de la sécurité routière, Services médicaux, Formateurs / Acteurs 

· Procureurs, tribunaux de justices, police municipale, douanes, BAC…
· Centres d’Information régionaux sur les Drogues et les dépendances (CIRDD), chefs de projets en préfecture (cf. annexe IV)
II. Le cas particulier des évènements étudiants

La CDEFI, la CGE, le BNEC et le BNEI s’accordent pour définir, dans le cadre de cette charte, la notion d’événement étudiant de la manière suivante : il s’agit d’une manifestation organisée sous l’égide du BDE, au sein ou à l’extérieur d’un établissement et qui vise à regrouper des étudiants. 

A. L’évènement dans l’école

Le BNEI, le BNEC, la CGE et la CDEFI préconisent que l’organisation des évènements étudiants se fasse en étroite collaboration entre les associations et la Direction de l’établissement. Dans ce cadre, ils encouragent leurs adhérents à prendre en considération les aspects suivants :

· Avant la manifestation

· Vérification au préalable que le BDE dispose d’une licence de catégorie II
 affectée au lieu de la manifestation. Le cas échéant, si tel n’est pas le cas, le BDE et l’école devraient s’engager à en faire la demande auprès des services douaniers. Ce document devrait être présenté au chef d’établissement avant la manifestation. Dans le cas contraire, toute distribution d’alcool serait illégale et pourrait donner lieu à l’annulation de la manifestation sur décision du chef d’établissement. 

· Interdiction de toute forme d’OPEN BAR
 alcoolisé dans les soirées et de tout événement qui ne proposerait que des boissons alcoolisées

· Planification, dès le début d’année, du nombre de soirées (tailles, fréquences, durées, heures de fermeture, …) et éventuellement des jours et horaires d’ouverture du bar. 
· Recensement et réalisation des déclarations nécessaires (commission de sécurité – Véritas et Mairie -, Sacem, attestations d’assurances pour les prestataires de jeux ou de services…) 

· Cadrage de la manifestation : les responsables étudiants et la direction se réunissent pour cadrer le déroulement de l’évènement. A cette occasion la CDEFI, la CGE, le BNEC et le BNEI souhaiteraient que le BDE présente à la direction de l’établissement une fiche de synthèse reprenant l’ensemble des éléments décrits ci-dessous
 :

· Définition de la nature exacte de la manifestation ;

· Détermination des horaires (début et fin) et du lieu de la soirée ;

· Identification du responsable étudiant de l’événement ;

· Identification des équipes d’élèves chargés du bon déroulement et du bilan de l’événement (service d’ordre, débit de boissons, équipe de prévention…)

· Actions de prévention menées
· Les autres éléments constitutifs de la fiche de synthèse sont joints en annexe de la présente charte.
· Cette fiche de synthèse doit être élaborée lors de la réunion de préparation de la soirée et signée par les parties en présence. Elle vaut engagement réciproque des signataires.

· La fiche de synthèse est tenue à disposition de l’ensemble des étudiants.

· Vérification du respect des normes de sécurité c'est-à-dire de l’adéquation entre l’ambition de la soirée et les contraintes matérielles qui s’imposent (taille des locaux, sécurité incendie, présence de personnels médicaux et pompiers, services de sécurité et/ou de surveillance…). L’espace de soirée surveillé sera clairement défini et les moyens nécessaires doivent être mis en œuvre pour condamner les accès aux zones non autorisées.

· Incitation des élèves à réfléchir sur l’objectif de la soirée (cohésion de la promo, diversité culturelle, éveil artistique…et non pas boire pour boire)

· Information de la direction sur les partenaires de la soirée (sponsors et type de parrainage – seulement financier ou matériel). Le BNEI, le BNEC, la CGE et la CDEFI rappellent l’interdiction de tout sponsoring alcoolier ou d’entreprises incitant à la consommation d’alcool, conformément à la loi.  
· Le stock de boissons alcoolisées devrait être défini selon le nombre de participants attendus et respectant au mieux les normes édictées par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS)
.  Dans le cas où deux manifestations se succèderaient dans la même journée, le BDE et la direction de l’école devraient veiller à ce que les stocks d’alcool de la seconde manifestation tiennent compte de la précédente.

Il est à noter qu’un Verre Standard (VS) comprend 8 à 10 g d’alcool pur. C’est l’équivalent de :  


- un shot de 3cl d’alcool fort à 45° (vodka, whisky)

- un verre dosé à un volume de pastis à 45° (3cl) pour 5 volumes d’eau 


- un apéritif à 18° (7cl)


- un ballon de vin à 12° (10 cl) / une flute de champagne à 12° (10 cl) 


- un verre de bière « forte » à environ 8,5° (12,5cl)


- un demi de bière à 5° ( 25 cl)  / un demi de cidre à 5° (25 cl) 

       N.B. : un fût de bière (de 10 à 50 L)

L’OMS définit la norme en dessous de laquelle l’alcool ne devrait théoriquement pas causer de dommage* : 

· Si consommation régulière :

· Pour une femme : 2-3 VS par jour et moins de 14 VS par semaine

· Pour un homme : 3-4 VS par jour et moins de 21 VS par semaine

· Au moins un jour par semaine sans aucune boisson alcoolisée

· Si consommation occasionnelle : 

- Pas plus de 4 VS en une seule occasion

Dans le cadre d’un cocktail suivi par d’autres occasions de consommation d’alcool, il est conseillé de tenir compte de la limite des 4VS sur l’ensemble des événements.

Pour faciliter l’encadrement efficace de la quantité d’alcool proposée, la CGE, la CDEFI, le BNEC et le BNEI proposent la procédure suivante :
· Appréhender les flux (en fonction du nombre de personnes présentes et des quantités disponibles – stocks et quantités livrées)

· Interdire toute introduction externe d’alcool 

· Limiter la quantité totale cumulée disponible à 4VS x effectif prévu

· Interdire toute vente d’alcool fort pur. 

· Vendre l’alcool par le biais de tickets achetés préalablement et imprimés en fonction de la quantité d’alcool prévu. Il est conseillé de mettre 25% du stock en « sécurité » sous clef et le libérer en cours de soirée, si besoin, sous contrôle de l’élève responsable

· Proposer un OPEN SOFT attrayant pour chaque soirée

· Prévoir la distribution gratuite ou payante de nourriture

· Mettre à disposition, près du bar, des fontaines à eau. 

· Le BNEI, le BNEC, la CGE et la CDEFI encouragent les organisateurs de l’événement étudiant à prévoir plusieurs équipes composées d’élèves, chargées du service d’ordre, de la prévention
 et de la distribution de boissons. Ces élèves doivent être connus de la Direction, sur présentation de l’association organisatrice de l’événement. 

· Pendant la manifestation

· L’équipe en charge de la distribution des boissons
 aurait la responsabilité de la gestion du stock distribué durant la manifestation. Les organisateurs ne devraient consommer ni alcool, ni aucun produit illicite. Cette équipe s’assurerait de l’état de sobriété des participants (régulation du débit de boissons, diversification des boissons en proposant des cocktails sans alcool et possibilité de distribution gratuite de soft drinks, animations…). Elle serait particulièrement attentive aux comportements excessifs de certains élèves en encadrant leur consommation. 

· Le BNEI, le BNEC, la CDEFI et la CGE encouragent la conduite d’actions de prévention. Celles-ci pourraient prendre des formes diverses : mise en place d’une équipe chargée de la prévention, distribution gratuite d’éthylotests, moyen de locomotion collectif pour ramener les élèves représentant un risque… Il est suggéré que l’équipe de prévention soit particulièrement attentive à la consommation de substances à risque et prenne en charge les personnes en consommant.

· Afin d’assurer la sécurité des personnes participant à la soirée, il est conseillé de prévoir un filtrage à l’entrée principale de l’événement et de bloquer toute autre possibilité de pénétrer dans les lieux. 
· La CGE la CDEFI, le BNEC et le BNEI  engagent les écoles à inciter les élèves organisateurs à proposer des offres alternatives à la simple consommation au bar : assurer une qualité optimale dans les animations musicales ou artistiques de la soirée, prévoir un espace silence avec de la musique douce – et un espace aéré de repos -, offrir des bouchons d’oreilles dès le début de la soirée.

· Si les règles établies préalablement avec l’association organisatrice venaient à être transgressées, le référent étudiant et de l’établissement, en concertation, pourraient être amenés à prendre les mesures nécessaires pouvant aller jusqu’à un arrêt immédiat de la soirée. En tout état de cause, tout incident survenant au cours de la soirée sera signalé au moment de la réunion de débriefing. Les mesures nécessaires seront alors prises. 
· En vertu du code de la santé publique, il est rappelé que l’usage de tabac est désormais strictement interdit dans tous les lieux publics clos. Cette règle est applicable dans le cadre d’un événement étudiant au sein de l’établissement. En cas de non respect de la règle les personnes s’exposent à une amende de 4ème catégorie. 

· En outre, la CDEFI, la CGE, le BNEC et le BNEI conseillent la présence, lorsque cela s’avère nécessaire suivant la dimension de l’événement et à l’appréciation du personnel compétent, d’une cellule de premiers secours (ex. Croix Rouge, Ordre de Malte, Protection Civile…) dont l’effectif devrait être adapté à l’ampleur de la manifestation (nombre de personnes présentes et superficie totale du lieu de l’évènement).
· Après la manifestation

Les organisateurs, le BDE et la direction de l’école se retrouveraient pour une réunion de débriefing. Celle-ci doit permettre de dresser le bilan de l’évènement, tant d’un point de vue positif que négatif aux fins de contribuer à l’amélioration des évènements ultérieurs. En cas de dysfonctionnements lors de la manifestation, la direction de l’école devrait s’engager à ne prendre aucune sanction précédemment à la tenue de cette réunion. En contrepartie, si au terme de cette discussion, un problème est avéré, le BDE devrait accepter toute mesure prise par l’administration de l’établissement.

B. L’évènement à l’extérieur de l’établissement

Le BNEI, le BNEC, la CGE et la CDEFI souhaitent que les BDE et les directions d’écoles coopèrent étroitement dans l’organisation des évènements organisés en dehors de l’établissement. Cela s’inscrit dans une démarche de responsabilité cohérente avec la volonté affichée de prévention de la présente charte. Il ne s’agit pas de normer l’organisation mais au contraire de garantir son meilleur fonctionnement possible.  De ce fait, le BNEI et le BNEC encouragent les BDE à tenir informé la direction de leur école de la tenue de ce type de manifestations et des modalités de son organisation. De même, la CDEFI et la CGE conseillent aux directeurs d’écoles d’apporter, autant que de besoin, leur soutien à leur BDE.

De façon générale, la CDEFI, la CGE, le BNEC et le BNEI recommandent que l’esprit du paragraphe relatif à l’organisation de manifestations au sein de l’établissement soit dans ce cas suivi le plus possible.

De ce fait les éléments suivants sont suggérés :

· Avant la manifestation

Réunion de briefing avec la direction de l’école pour lui présenter l’évènement organisé (lieu, date, heures) et l’équipe en charge de cette organisation. Les aspects de sécurité et de prévention devraient y être évoqués. L’équipe de direction à vocation ici à intervenir en termes de conseil et de soutien. De ce fait, c’est au cours de cet échange que les organisateurs devraient indiquer à la direction l’aide dont ils seraient susceptibles d’avoir besoin. 

Les autorisations de manifestation dans une salle publique devraient être présentées au directeur. Celles-ci seraient demandées par l’association auprès des autorités publiques compétentes
.

Du fait de l’organisation en dehors de l’établissement, la licence de catégorie II de l’association ne peut être utilisée. De ce fait, si la manifestation se tient dans une salle publique, les organisateurs s’engagent à demander auprès de la Préfecture ou sous-préfecture une ouverture de licence de débit temporaire de boissons (catégorie II). Ce document devrait aussi être présenté au chef d’établissement pour le tenir informé.

· Pendant la manifestation

Dans le cadre d’une manifestation dans une salle publique louée pour l’occasion, les BDE ou autres associations organisatrices doivent strictement observer les conditions du contrat locatif ou des conditions générales de location. De même, si l’évènement se déroule dans une salle privée dont l’exploitant dispose d’une licence IV, les organisateurs s’engagent à respecter le contrat établi avec le propriétaire ou le gérant du lieu.

Pour information, un bailleur ne peut s’opposer à ce que l’association organisatrive de l’événement demande une licence de catégorie inférieure. 

Afin de respecter la législation en vigueur, les BDE devraient s’engager à ne pas se substituer au personnel de l’établissement en termes de distribution d’alcool. En revanche, il leur est fortement conseillé d’avoir une équipe d’encadrement chargé de veiller au bon déroulement de la manifestation. Cette équipe aurait notamment en charge les aspects de prévention tels que définis précédemment. La CDEFI, la CGE, le BNEC et le BNEI conseillent aux organisateurs de composer le même type d’équipes d’élèves ingénieurs que dans le cadre d’évènements organisés dans l’établissement (service d’ordre, équipe de prévention, équipe de distribution de boissons…).

· Après la manifestation

Il est suggéré de tenir le directeur de l’école au courant du déroulement de la manifestation et des problèmes éventuellement rencontrés.

III. Sanctions (optionnel)
· Tout étudiant qui ne respecterait pas les règles en vigueur dans le règlement intérieur et dans la charte individuelle peut être traduit en conseil de discipline et passible d’une exclusion de l’établissement.

· Dans le cadre d’une réunion bilan et d’un contrôle précis des quantités d’alcool proposées en fonction des entrées et du bilan financier de l’événement, toute anomalie sur une soirée (dépassement d’indicateurs, incident, ..) donnera lieu à une exigence plus forte sur la soirée suivante. Toute soirée réussie engendrera une répercussion positive.  

En signant cette charte, l’école et les associations signataires s’engagent à promouvoir son contenu auprès des élèves. 

Au terme de la première année d’application de la charte, le BNEI, le BNEC, la CGE et la CDEFI évalueront le dispositif et prendront toutes mesures nécessaires à son adaptation en vue d’une optimisation de son fonctionnement.

Fait le : 
	Pour l’ECOLE
Le Directeur / La Directrice
	Pour le BDE
Le Président / La Présidente
	Pour le BDS
Le président / La Présidente


Annexe I

Modèle de fiche de synthèse – déroulement d’un évènement étudiant
(il serait intéressant de faire une veille sur ce qui existe dans les différentes écoles et de proposer un modèle sur cette base)
Cette fiche a pour vocation d’aider le BDE à planifier de manière efficace un événement étudiant dont il a la charge.
Concernant la nature de l’événement, celui-ci devrait rentrer dans une catégorie prédéfinie par le BDE. L’objectif de cette classification est de standardiser l’organisation : tous les événements rentrant dans une catégorie auront quasiment la même fiche et s’organiseront de manière analogue. 
Pour ces événements les éléments suivants devront être précisés :
· Heure de fermeture

· Salle(s) utilisée(s)

· Nombre de personnes maximales

· Communication

· Equipe de sécurité

· Equipe de prévention

· Débit de boissons

Nous pouvons citer à titre d’exemple les types d’événements suivants : 

· Soirée bar

· Soirée culturelle

· Soirée privée

· Soirée club

· Soirée événement

La fiche doit être signée par le responsable de la soirée, le responsable du site et par la direction de l’école de manière à montrer que chaque partie accepte d’assumer ses responsabilités.
Le responsable de la soirée est la plupart du temps le président du BDE (il a en effet la responsabilité juridique de l’association). Dans le cas où une autre association indépendante du BDE souhaiterait organiser un événement, le responsable identifié serait le président de cette association. Il est tout de même conseillé de faire également signer cette fiche par le président du BDE afin de mettre en évidence son rôle en matière de coordination d’événements.

Le responsable du site est le ou les propriétaires du ou des lieux où se déroule(nt) l’événement. Dans le cas d’un événement à l’intérieur de l’école, le responsable du site est également le responsable de la direction (dès lors une seule signature suffit). Dans le cas où l’évènement prendrait place dans un lieu à l’extérieur de l’établissement, cette signature est indispensable pour montrer que le loueur s’engage en connaissance du contenu de cette fiche et que celle-ci est conforme au contrat de location.

Pour la direction, c’est au directeur de l’établissement de signer. Il pourrait être suppléé par le ou les référents école définis dans la présente charte.

	FICHE D’ORGANISATION D’UN EVENEMENT ETUDIANT

	SOIREE

	Date :

Lieu : 

Type :

Heure de fermeture :

Durée du nettoyage des locaux :


	

	PUBLIC

	Affluence attendue (estimation) :

Public visé :

Personnes extérieures : 

Communication extérieure à l’école :


	

	SECURITE

	Présence de vigiles :

Nombre de vigiles : 

Horaires de présence :

Nom société :

Coordonnées société :

Equipe de sécurité (élèves) :


	Tél :

Adresse :

	PREVENTION

	Présence organisme de prévention :

Nombre de personnes : 

Horaires de présence :

Nom(s) organisme(s) :

Coordonnées organisme(s) :

Equipe de prévention (élèves) :

Actions de prévention menées :


	Tél :

Adresse :

	DEBIT DE BOISSONS

	Débit de boissons :

Catégorie du débit de boissons :

Equipe distribution de boissons :


	

	ORGANISATION

	Entité organisatrice :

Responsable de la soirée : 

Téléphone : 

Mail :


	


	Le Responsable de la soirée,
	Le Responsable du site,
	Le Directeur de l’école,

	
	
	


Annexe II

Obtention d’une licence de catégorie 2

Les écoles d’ingénieurs et de commerce entrent dans la catégorie des établissements d’instruction publique et établissements scolaires privés. A ce titre,  il est strictement interdit de vendre ou de distribuer de l’alcool (boissons de catégorie supérieure à 1) lors des soirées organisées par votre association. 

Cependant, il est possible d’obtenir un débit permanent attaché à un lieu avec une licence de catégorie II en utilisant la notion de « cercle privé ». Dans ce cas précis, l’association n’est pas soumise à la réglementation administrative stipulant qu’il est interdit de distribuer de l’alcool dans un établissement protégé.

Dans ce cadre, le représentant de l’association (le président) doit se rendre auprès de sa direction régionale des douanes avec :

· les statuts de l’association ;

· la parution de la création de l’association au Journal Officiel ;

· le bail du local ou la convention avec son école qui stipule le prêt de la salle par l’établissement à l’association.

Il doit ensuite faire une déclaration sur l’honneur dans laquelle le président engage son association à respecter la notion de cercle privé définie ci-après. Les services des douanes enregistrent cette déclaration et délivrent à l’association un récépissé  ouvrant le droit à une ouverture de ce débit permanent de catégorie II à la stricte condition que :

· les statuts de l’association soient bien conformes à ceux d’une association « loi 1901 »,

· seuls les membres de l’association aient le droit de pénétrer dans le local où serait accepté le débit de boissons. Il faut donc que tous les membres de l’association soient clairement identifiables.

Le débit permanent est ainsi accordé à l’association et est valable pour un lieu ou local précis (ex : le foyer de l’école) et pour toute la durée de vie de l’association.  Cependant, le fait d’être enregistré auprès des douanes soumet l’association à leur contrôle.

Lors d’un contrôle, il faut impérativement avoir dans le local en question :

· le récépissé des douanes ;

· les factures des boissons ; 

· la liste des adhérents. Il faut également que chaque personne présente dans le local soit en mesure de montrer leur adhésion au BDE. 

Le BDE doit également proposer des prix nettement inférieurs à ceux pratiqués dans les bars. Dans le cas contraire, la gestion de l’association ne serait plus désintéressée et l’association serait soumise à un régime fiscal au même titre qu’une société. Elle n’œuvrerait donc plus dans le cadre du « cercle privé » et le débit permanent serait immédiatement fermé. 

Attention car si lors du contrôle des douanes, le BDE ne respecte pas scrupuleusement toutes ces consignes, les douanes peuvent relever une ou plusieurs infractions (fausse déclaration lors de l’enregistrement au service des douanes…) qu’ils transmettent ensuite au procureur (avec risque de sanction). Dans ce cas là, la responsabilité de l’association pourrait être mise en jeu et par conséquent celle du président du BDE, puisqu’il y a constatation d’une volonté de votre part de ne pas respecter les règles.
En conclusion, la notion de « cercle privé » est le seul moyen mis à la disposition d’un BDE pour pouvoir distribuer de l’alcool dans un cadre légal. Le BNEI, le BNEC, la CGE et la CDEFI vous engagent à respecter scrupuleusement les dispositions légales et règlementaires qui n’existent non pas pour contraindre mais pour écarter tout risque.
Annexe III
Engagement individuel

Nom de l’étudiant(e) :………………………………………………………… 

La loi est une règle de conduite en société qui s’impose à tous. Protégeant l’individu et la société, elle se situe au carrefour de l’intérêt général et de la liberté individuelle. Elle délimite nos droits mais aussi nos devoirs. Elle peut ainsi interdire voire sanctionner certains actes dangereux ou préjudiciables à soi-même ou à la collectivité. 
1. Rappel de la réglementation française 

L'usage illicite de l'une des substances ou plantes classées comme stupéfiants est puni d'un an d'emprisonnement et de 3750 euros d'amende.
Les personnes coupables de ce délit encourent également, à titre de peine complémentaire, l'obligation d'accomplir un stage de sensibilisation aux dangers de l'usage de produits stupéfiants, selon les modalités fixées à l'article 131-35-1 du code pénal.
      Code de la santé publique - article L3421-1
Est complice d'un crime ou d'un délit la personne qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation. 
Est également complice la personne qui par don, promesse, menace, ordre, abus d'autorité ou de pouvoir aura provoqué à une infraction ou donné des instructions pour la commettre.
                                                           Code pénal – article 121 – 7
Le fait pour les débitants de boissons de donner à boire à des gens manifestement ivres ou de les recevoir dans leurs établissements est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe.
                                                           Code de la santé publique - article R3353-2
Même en l'absence de tout signe d'ivresse manifeste, le fait de conduire un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une concentration d'alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,50 gramme par litre ou par une concentration d'alcool dans l'air expiré égale ou supérieure à 0,25 milligramme par litre, sans atteindre les seuils fixés à l'article L. 234-1 est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Code de la route – article R234-1 
L’école xxxxx est consciente des graves dangers que représentent la consommation d’alcool et de drogues pour la santé des étudiants et leur comportement social. A ce titre, les étudiants signataires s'engagent à respecter les dispositions suivantes. 

2. Dispositions générales au sein de l’ECOLE (faisant référence à l’article xxx du règlement intérieur)
Le décret 2006-1386 relatif à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme a posé le principe de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif sauf dans les emplacements réservés aux fumeurs.

Il est, en conséquences, interdit de fumer sur la totalité du campus de l’ECOLE, y compris lorsqu’il est utilisé pour des activités extra-scolaires, avec une tolérance dans les emplacements aménagés à cet effet et identifiés comme tels :

· Bat XXXX

· Patio XXX

· Patio XXX

· Terrasse XXXX

Il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans l’établissement en état d’ébriété ou sous l’emprise de la drogue. La direction de l’école peut demander à toute autorité compétente de constater un état d’ébriété et prendre les mesures conservatoires qui s’imposent. 

L’introduction de boissons alcoolisées ainsi que leur consommation dans les locaux de l’ECOLE est interdite, sauf autorisation écrite du directeur ou de son délégataire. L’introduction et la consommation de tout produit illicite, tel que le cannabis notamment, sont également interdites.
Le foyer des élèves géré par XXXX est placé sous la responsabilité du Bureau des Elèves (BDE). A ce titre, le Président du BDE est titulaire d’une Licence 2 n’autorisant que la vente d’alcool doux de type vin doux, bière et cidre. Toute introduction d’alcools forts ainsi que leur consommation dans le foyer détente est strictement interdite. 

3. Sanctions applicables (faisant référence à l’article XXX du règlement intérieur)
Toute personne n’ayant pas respecté les dispositions de la présente charte est passible de sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion de l’Ecole ou de la Résidence des élèves, sans que cela exclut d’éventuelles poursuites pénales prévues par la loi. 

Fait à                    , le ………………..

Signature de l’étudiant(e)  (Précédée de la mention « lu et approuvé »)
Annexe IV
Liste des Chefs de projet
	Prénom
	Nom
	Société
	Titre
	Adresse
	Ville
	Téléphone
	Adresse de messagerie

	Pascal
	GAUCI
	PREFECTURE DE L'AIN
	Directeur du cabinet du Préfet
	45, avenue d'Alsace-Lorraine -BP 400
	BOURG-EN-BRESSE CEDEX
	(04) 74 32 30 00
	pascal.gauci@ain.pref.gouv.fr

	Sylvain
	HUMBERT
	PREFECTURE DE LE L'AISNE
	Sous-Préfet - Directeur  du cabinet
	2, rue Paul Doumer
	LAON CEDEX
	(03) 23 21 82 07
	sylvain.humbert@aisne.pref.gouv.fr

	Jean-Yves
	HAZOUME
	PREFECTURE DE L'ALLLIER
	Directeur  du cabinet du Préfet
	2, rue Michel de l'Hopital - BP 1649
	MOULINS CEDEX
	(04) 70 48 30 00
	jean-yves.hazoume@allier.pref.gouv.fr

	Mohamed
	SAADALLAH
	PREFECTURE DES ALPES DE HAUTE- PROVENCE
	Directeur du cabinet du Préfet
	8, rue du Docteur-Romieu
	DIGNES LES BAINS CEDEX
	(04) 92 36 72 02
	mohamed.saadallah@alpes-de-haute-provence.pref.gouv.fr

	Hervé
	DEMAI
	PREFECTURE DES HAUTES ALPES
	Directeur du cabinet du Préfet
	32, rue Saint-Arey - BP 100
	GAP CEDEX
	(04) 92 40 48 00
	herve.demai@hautes-alpes.pref.gouv.fr

	Eric
	DJAMAKORZIAN
	PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES
	Sous Préfet, Secrétaire général adjoint
	Centre administratif départemental
	NICE CEDEX 3
	(04) 93 72 20 00
	eric.djamakorzian@alpes-maritimes.pref.gouv.fr

	Hélène
	GERONIMI
	PREFECTURE DE L'ARDECHE
	Directrice du cabinet du Préfet
	Rue Pierre-Filliat - BP 721
	PRIVAS CEDEX
	(04) 75 66 50 02
	helene.geronimi@ardeche.pref.gouv.fr

	Denis
	MAUVAIS
	PREFECTURE DES ARDENNES
	Directeur du cabinet du préfet
	Place de la Préfecture
	CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX
	(03) 24 59 66 00
	denis.mauvais@ardennes.pref.gouv.fr

	Véronique
	CASTRO
	PREFECTURE DE L'ARIEGE
	Directrice du cabinet du Préfet
	2, rue de la Préfecture 

BP 87
	FOIX CEDEX
	(05) 61 02 10 00
	veronique.castro@ariege.pref.gouv.fr

	Guy
	FISCHER
	PREFECTURE DE L'AUBE
	Directeur du cabinet du Préfet
	Place de la Libération
	TROYES CEDEX
	(03) 25 42 35 00
	guy.fischer@aube.pref.gouv.fr

	Françoise
	REY-REYNIER
	PREFECTURE DE L'AUDE
	Directrice du cabinet du Préfet
	52, rue Jean Bringer 11012 CARCASSONNE CEDEX
	CARCASSONNE CEDESX
	(04) 68 10 27 01
	francoise.rey-reynier@aude.pref.gouv.fr

	Béatrice
	FADDI
	PREFECTURE DE L'AVEYRON
	Directrice de cabinet du Préfet
	Place Charles-de-Gaulle
	RODEZ CEDEX 9
	(05) 65 75 71 71
	beatrice.faddi@aveyron.pref.gouv.fr

	Pierre
	N'GAHANE
	PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE
	Préfet délégué pour l'égalité des chances
	Bd Paul Peytral
	MARSEILLE CEDEX 20
	(04) 91 15 60 00
	pierre.ngahane@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr

	Jean-Baptiste
	ROTSEN
	PREFECTURE DU CALVADOS
	Directeur du Cabinet  du préfet
	Rue Saint Laurent
	CAEN CEDEX
	(02) 31 30 64 00
	directeur-cabinet@calvados.pref.gouv.fr

	Luce
	LE TENSORER
	PREFECTURE DU CANTAL
	Directrice  du cabinet du Préfet
	Place Claude Erignac - BP 529
	AURILLAC
	(04) 71 46 23 00
	luce.feyfantletensorer@cantal.pref.gouv.fr

	Catherine 
	QUINGUE-BOPPE 
	PREFECTURE DE LA CHARENTE
	Directrice du Cabinet du Préfet
	7-9, rue de la Préfecture
	ANGOULEME CEDEX
	(05) 45 97 61 00
	catherine.quingue-boppe@charente.pref.gouv.fr

	Yves
	de ROQUEFEUIL
	PREFECTURE DE LA CHARENTE MARITIME
	Directeur du cabinet du Préfet
	38, rue Réaumur - BP 501
	LA ROCHELLE CEDEX
	(05) 46 27 43 00
	yves.de-roquefeuil@charente-maritime.pref.gouv.fr

	Malika
	BENLARBI
	PREFECTURE DU CHER
	Directrice  du cabinet du Préfet
	Place Marcel Plaisant  - BP 624
	BOURGES CEDEX
	(02) 48 67 18 18
	malika.benlarbi@cher.pref.gouv.fr

	Jean-Marie
	WILHELM
	PREFECTURE DE LA CORREZE
	Directeur du cabinet du Préfet
	1, rue Souham
	TULLE CEDEX
	(05) 55 20 55 20
	jean-marie.wilhelm@correze.pref.gouv.fr

	Bernard
	MUSSET
	PREFECTURE DE LA HAUTE-CORSE
	Directeur du Cabinet du Préfet
	Place du maréchal-Leclerc
	BASTIA CEDEX
	(04) 95 34 50 00
	bernard.musset@haute-corse.pref.gouv.fr

	Patrick
	DUPRAT
	PREFECTURE DE LA CORSE DU SUD
	 Directeur du cabinet du Préfet
	Cour Napoléon  - BP 401
	AJACCIO CEDEX
	(04) 95 11 12 13
	patrick.duprat@corse-du-sud.pref.gouv.fr

	Pierre
	de la MOTHE
	PREFECTURE DE LA COTE D'OR
	Directeur du cabinet du Préfet
	53, rue de la Préfecture
	DIJON CEDEX
	(03) 80 44 64 34
	pierre.regnault-de-la-mothe@cote-dor.pref.gouv.fr

	Etienne
	DESPLANQUES
	PREFECTURE DES COTES D'ARMOR
	Directeur du cabinet du Préfet
	2, rue de la Préfecture  - BP 87
	FOIX CEDEX
	(02) 96 62 44 22
	etienne.desplanques@cotes-darmor.pref.gouv.fr

	Bernard
	BONNELLE
	PREFECTURE DE LA CREUSE
	Sous-préfet d'Aubusson
	Place Louis-Lacrocq - BP 29
	GUERET CEDEX
	(05) 55 67 71 71
	bernard.bonnelle@creuse.pref.gouv.fr

	Emmanuelle
	BOCHENEK-PUREN
	PREFECTURE DE LA DORDOGNE
	Directrice du cabinet
	2, rue Paul Louis-Courier
	PERIGEUX
	(05) 53 02 24 24
	emmanuelle.bochenek-puren@dordogne.pref.gouv.fr

	Francis
	BIANCHI
	PREFECTURE DU DOUBS
	Sous-Préfet de Pontarlier
	8, bis rue Charles Nodier -
	BESANCON
	(03) 81 25 10 00 ou 03 81 25 10 57
	francis.bianchi@doubs.pref.gouv.fr

	Thierry
	PETIT
	PREFECTURE DE LA DROME
	Sous-Préfet, Directeur de cabinet du Préfet
	3, boulevard Vauban
	VALENCE CEDEX
	(03 81 25 10 00
	thierry.petit@drome.pref.gouv.fr

	Jean-Philippe
	LEGUEULT
	PREFECTURE DE L'EURE
	Directeur du cabinet du Préfet
	Boulevard Georges Chauvin
	EVREUX CEDEX
	(02) 32 78 27 05
	jean-philippe.legueult@eure.pref.gouv.fr

	Philippe
	LEBLANC
	PREFECTURE DE L'EURE-ET-LOIR
	Directeur  du cabinet du Préfet
	Place de la République
	CHARTRES CEDEX
	(02) 37 27 72 00
	philippe.leblanc@eure-et-loir.pref.gouv.fr

	Maurice
	BARATE
	PREFECTURE DU FINISTERE
	Directeur du cabinet
	42 boulevard Dupleix
	QUIMPER CEDEX
	(02) 98 76 29 29
	maurice.barate@finistere.pref.gouv.fr

	Guillaume
	DEDEREN
	PREFECTURE DU GARD
	Directeur du cabinet du Préfet
	10, avenue Feuchères
	NIMES CEDEX
	(04) 66 36 40 40
	guillaume.dederen@gard.pref.gouv.fr

	Anne-Gaëlle
	BAUDOUIN-CLERC
	PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE
	Directeur du cabinet du Préfet
	Place Saint-Etienne
	TOULOUSE CEDEX 9
	(05) 34 45 38 00
	anne-gaëlle.baudouin-clerc@haute-garonne.pref.gouv.fr

	Michel
	LABORIE
	PREFECTURE DU GERS
	Directeur du cabinet du Préfet
	3, place du Préfet Claude-Erignac - BP 322
	AUCH CEDEX 09
	(05) 62 61 43 02
	michel.laborie@gers.pref.gouv.fr

	Thierry
	ROGELET
	PREFECTURE DE LA GIRONDE
	Directeur du cabinet du Préfet
	Esplanade Charles-de-Gaulle
	BORDEAUX CEDEX
	(05) 56 90 60 60
	thierry.rogelet@gironde.pref.gouv.fr

	Nicolas
	LERNER
	PREFECTURE DE L'HERAULT
	Directeur du cabinet du Préfet
	34, place des Martyrs de la résistance
	MONTPELLIER CEDEX 2
	(04) 67 61 61 61
	nicolas.lerner@herault.pref.gouv.fr

	Chantal
	MAUCHET
	PREFECTURE DE L'ILLE ET V ILAINE
	Directrice du cabinet
	3, avenue de la Préfecture
	RENNES CEDEX 9
	(02) 99 02 11 01
	chantal.mauchet@ille-et-vilaine.pref.gouv.fr

	Anne
	PAQUEREAU
	PREFECTURE DE L'INDRE
	Directrice du cabinet du Préfet
	Place de la victoire et des alliés - BP 583
	CHATEAUROUX CEDEX
	(02) 54 29 50 00
	anne.paquereau@indre.pref.gouv.fr

	Michel
	MONNERET
	PREFECTURE DE L'INDRE-ET-LOIRE
	Directeur du cabinet du Préfet
	Place de la Préfecture - BP 3208
	TOURS CEDEX
	(02) 47 33 10 20
	michel.monneret@indre-et-loire.pref.gouv.fr

	David
	COSTE
	PREFECTURE DE L'ISERE
	Directeur du cabinet du Préfet
	Place de Verdun
	GRENOBLE CEDEX
	(04) 76 60 34 00
	david.coste@isere.pref.gouv.fr

	Christian
	CUCHET
	PREFECTURE DU JURA
	Directeur du cabinet du Préfet
	55, rue Saint-Désiré
	LONS-LE-SAUNIER
	(03) 84 86 84 00
	christian.cuchet@jura.pref.gouv.fr

	SERGE
	GONZALEZ
	PREFEC CTURE DES LANDES
	Directeur du cabinet du Préfet
	24-26, rue Victor Hugo
	MONT-DE-MARSAN CEDEX
	(05) 58 06 58 57
	serge.gonzalez@landes.pref.gouv.fr

	Jean-François
	MONIOTTE
	PREFECTURE DU LOIR-ET-CHER
	Directeur du cabinet du Préfet
	Place de la République
	BLOIS CEDEX
	(02) 54 81 54 81
	jean-francois.moniotte@loir-et-cher.pref.gouv.fr

	Laurent
	BUCHAILLAT
	PREFECTURE DE LA LOIRE
	Directeur du cabinet du Préfet
	2, rue Charles de Gaulle
	SAINT-ETIENNE CEDEX 2
	(04) 77 48 47 05
	laurent.buchaillat@loire.pref.gouv.fr

	Stéphane
	DONNOT
	PREFECTURE DE LA HAUTE-LOIRE
	Directeur du cabinet du Préfet
	6, avenue du Général-de-Gaulle
	LE PUY EN VELAY
	(04) 71 09 92 06
	stephane.donnot@haute-loire.pref.gouv.fr

	Michel
	VILBOIS
	PREFECTURE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
	Directeur du cabinet du Préfet
	Quai Ceineray - BP 33515
	NANTES CEDEX 
	(02) 40 41 22 01
	michel.vilbois@loire-atlantique.pref.gouv.fr

	Cécile
	AVEZARD
	PREFECTURE DU LOIRET
	Directrice  du cabinet du Préfet
	181, rue de Bourgogne
	ORLEANS CEDEX 1
	(02) 38 81 40 18
	cecile.avezard@loiret.pref.gouv.fr

	Françoise
	JAFFRAY
	PREFECTURE DU LOT
	Directrice du cabinet du Préfet
	Place Chapou
	CAHORS
	(05) 65 23 10 00
	francoise.jaffray@lot.pref.gouv.fr

	Johann
	MOUGENOT
	PREFECTURE DU LOT-ET-GARONNE
	Directeur du cabinet du Préfet
	Rue Etienne Dolet
	AGEN CEDEX 9
	(05) 53 77 60 20
	johann.mougenot@lot-et-garonne.pref.gouv.fr

	Annie
	MARCHANT
	PREFECTURE DE LA LOZERE
	Directrice du cabinet du Préfet
	2, rue de la Rovière
	MENDE CEDEX
	(04) 66 49 60 00
	annie.marchant@lozere.pref.gouv.fr

	Magali
	DEBATTE
	PREFECTURE DU MAINE-ET-LOIRE
	Directrice du cabinet du Préfet
	Place Michel Debré
	ANGERS CEDEX 01
	(02) 41 81 81 81
	magali.debatte@maine-et-loire.pref.gouv.fr

	Raymond
	YEDDOU
	PREFECTURE DE LA MANCHE
	Directeur du cabinet du Préfet
	Place de la Préfecture -
	SAINT - LO CEDEX
	(02) 33 75 46 31
	raymond.yeddou@manche.pref.gouv.fr

	Sylvaine
	ASTIC
	PREFECTURE DE LA MARNE
	Directrice du cabinet du Préfet
	38, rue Carnot
	CHALON-EN-CHAMPAGNE CEDEX
	(03) 26 26 10 10
	sylvaine.astic@marne.pref.gouv.fr

	Guillaume
	AUDEBAUD
	PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE
	Directeur de cabinet
	89, rue de la Victoire de la Marne
	CHAUMONT CEDEX
	(03) 25 30 52 52
	guillaume.audebaud@haute-marne.pref.gouv.fr

	Anne
	FRACKOWIAK
	PREFECTURE DE LA MAYENNE
	Directrice  du cabinet du Préfet
	46, rue Mazagran - BP 1507
	LAVAL CEDEX 09
	(02) 43 01 50 00
	anne.frackowiak@mayenne.pref.gouv.fr

	Jacques
	RANCHERE
	PREFECTURE DE LA MEURTHE-ET-MOSELLE
	Directeur du cabinet du Préfet
	1, rue Préfet  Claude Erignac
	NANCY CEDEX
	(03) 83 34 26 26
	jacques.ranchere@meurthe-et-moselle.pref.gouv.fr

	Jean-Paul
	LACOUTURE
	PREFECTURE DE LA MEUSE
	Directeur du cabinet du Préfet
	40, rue du Bourg
	BAR LE DUC
	(03) 29 77 55 55
	jean-paul.lacouture@meuse.pref.gouv.fr

	Cyril
	ALAVOINE
	PREFECTURE DU MORBIHAN
	Directeur du cabinet du Préfet
	Place du Général de Gaulle
	VANNES CEDEX
	(02) 97 54 85 02
	cyril.alavoine@morbihan.pref.gouv.fr

	Sophie
	WOLFERMANN
	PREFECTURE DE LA MOSELLE
	Directrice du cabinet du Préfet
	9, place de la Préfecture 

BP 71014
	METZ CEDEX
	(03) 87 34 87 34
	sophie.wolfermann@moselle.pref.gouv.fr

	Renaud.
	NURY
	PREFECTURE DE LA NIEVRE
	Directeur du cabinet du Préfet
	40, rue de la Préfecture
	NEVERS
	(03) 86 60 70 06
	renaud.nury@nievre.pref.gouv.fr

	Alain
	PERRET
	PREFECTURE DU NORD
	Directeur du cabinet du Préfet
	Place de la République
	LILLE
	(03) 20 30 59 03
	alain.perret@nord.pref.gouv.fr

	Jean-Marc
	SENATEUR
	PREFECTURE DE L'OISE
	Directeur du cabinet du Préfet
	1, place de la République
	BEAUVAIS CEDES
	(03) 44 06 12 34
	jean-marc.senateur@oise.pref.gouv.fr

	François
	LEGROS
	PREFECTURE DE L'ORNE
	Directeur du cabinet du Préfet
	39, rue St-Blaise  - BP 529
	ALENCON CEDEX
	(02) 33 80 62 01
	francois.legros@orne.pref.gouv.fr

	Vincent
	ROBERTI
	PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS
	DIrecteur du cabinet du Préfet
	Rue Ferdinand Buisson
	ARRAS CEDEX 9
	(03) 21 21 20 00
	vincent.roberti@pas-de-calais.pref.gouv.fr

	Gaëlle
	FERON-LEJOSNE
	PREFECTURE DU PUY-DE-DOME
	Directrice du Cabinet du Préfet
	18, bd Desaix
	CLERMONT-FERRAND
	(04) 73 98 63 63
	gaelle.feron-lejosne@puy-de-dome.pref.gouv.fr

	Philippe
	DREVIN
	PREFECTURE DES PYRENEES ATLANTIQUES
	Directeur du cabinet du Préfet
	2, rue Maréchal Offre
	PAU
	(05) 59 98 24 02
	philippe.drevin@pyrenees-atlantiques.pref.gouv.fr

	Mireille
	LARREDE
	PREFECTURE DES HAUTES-PYRENEES
	Directrice des services  du cabinet du Préfet
	Place Charles de Gaulle - BP 1350
	TARBES CEDEX 9
	(05) 62 56 65 65
	mireille.larrede@hautes-pyrenees.pref.gouv.fr

	non
	nommé
	PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES
	Directeur du cabinet du Préfet
	24, quai Sadi-Carnot
	PERPIGNAN
	(04) 68 51 65 10
	secretariat-commun-prefet@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

	Pierre
	ORY
	PREFECTURE DU BAS-RHIN
	Directeur de cabinet du Préfet
	5, place de la République
	STRASBOURG CEDEX
	(03) 88 21 68 40
	pierre.ory@bas-rhin.pref.gouv.fr

	Michel
	FUZEAU
	PREFECTURE DU HAUT-RHIN
	Préfet
	7, rue Bruat - BP 10489
	COLMAR CEDEX
	(03) 89 29 20 00
	michel.fuzeau@haut-rhin.pref.gouv.fr

	Alain
	REGNIER
	PREFECTURE DU RHONE
	Préfet délégué pour l'égalité des chances
	106, rue Pierre Corneille
	LYON CEDEX 03
	(04) 72 61 64 37
	alain.regnier@rhone.pref.gouv.fr

	Jean-Yves
	LE MERRER
	PREFECTURE DE LA HAUTE-SAONE
	Sous Préfet de Lure
	20, Square Charles de Gaulle - BP 149
	LURE CEDEX
	(03) 84 77 70 00
	jean-yves.le-merrer@haute-saone.pref.gouv.fr

	Christian
	CHASSAING
	PREFECTURE DE LA SAONE-ET-LOIRE
	Directeur du cabinet du Préfet
	173 Boulevard Henri Dunant - BP 2024
	MACON CEDEX 9
	(03) 85 21 81 51
	christian.chassaing@saone-et-loire.pref.gouv.fr

	Philippe
	Le MOING-SURZUR
	PREFECTURE DE LA SARTHE
	Sous-Préfet et Directeur du cabinet du Préfet
	Place Aristide Briand
	LE MANS CEDEX 9
	(02) 43 39 72 72
	philippe.le-moing-surzur@sarthe.pref.gouv.fr

	François
	MONGIN-LECREUX
	PREFECTURE DE LA SAVOIE
	Directrice du cabinet du Préfet
	BP 1801
	CHAMBERY CEDEX
	(04) 79 75 50 10
	directeur-cabinet@savoie.pref.gouv.fr

	Philippe
	LERAITRE
	PREFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE
	Sous-Préfet, directeur du cabinet
	Avenue d'Albigny - BP 2332
	ANNECY CEDEX
	(04) 50 33 60 00
	philippe.leraitre@haute-savoie.pref.gouv.fr

	Jean
	BENET
	PREFECTURE DE PARIS
	Sous-Directeur, adjoint au Directeur de l'administration
	17, boulevard Morland
	PARIS CEDEX 04
	(01) 49 28 40 03
	jean.benet@paris.pref.gouv.fr

	Mathieu
	LEFEBVRE
	PREFECTURE DE LA SEINE-MARITIME
	Secrétaire général adjoint
	7, place de la Madeleine
	ROUEN CEDEX
	(02) 32 76 50 00
	mathieu.lefebvre@seine-maritime.pref.gouv.fr

	Romain
	ROYET
	PREFECTURE DE LA SEINE-ET-MARNE
	Sous-Préfet, secrétaire général adjoint chargé de la politique de la ville
	Place de la République
	MELUN
	(01) 64 71 76 91
	romain.royet@seine-et-marne.pref.gouv.fr

	Michel
	HEUZE
	PREFECTURE DES YVELINES
	Directeur du Cabinet du Préfet
	1, rue jean-Houdon
	VERSAILLES CEDEX
	(01) 39 49 79 20
	michel.heuze@yvelines.pref.gouv.fr

	Raphaël
	POLI
	PREFECTURE DES DEUX-SEVRES
	assure l'intérim - Directeur du cabinet du Préfet
	4, rue Dugesclin - BP 522
	NIORT CEDEX 9
	(05) 49 08 68 68
	sylvie.laillier@deux-sevres.pref.gouv.fr

	Jean-Luc
	LHEMANNE
	PREFECTURE DE LA SOMME
	Sous-préfet de Péronne et Sous-préfet de Montdidier
	51, rue de la République
	AMIENS
	(03) 22 98 30 22
	jean-luc.lhemanne@somme.pref.gouv.fr

	Pierre
	LARREY
	PREFECTURE DU TARN
	Directeur du cabinet du Préfet
	Place de la Préfecture
	ALBI
	(05) 63 45 61 61
	pierre.larrey@tarn.pref.gouv.fr

	Marie-Josette
	MEYER
	PREFECTURE DU TARN-ET-GARONNE
	Directrice des services du cabinet
	2 boulevard Midi-Pyrénées
	MONTAUBAN CEDEX
	(05) 63 22 82 00
	courrier@tarn-et-garonne.pref.gouv.fr

	Xavier
	BARROIS
	PREFECTURE DU VAR
	Directeur du cabinet du Préfet
	Boulevard du 112ème régiment-d'Infanterie  - BP 1209
	TOULON CEDEX
	(04) 94 18 80 03
	xavier.barrois@var.pref.gouv.fr

	François-Xavier 
	LAUCH
	PREFECTURE DU VAUCLUSE
	Directeur du cabinet du Préfet
	4, rue Viala
	AVIGNON CEDEX 9
	(04) 90 16 84 84
	francois-xavier.lauch@vaucluse.gouv.fr

	Vincent
	LAGOGUEY
	PREFCTURE DE LA VENDEE
	Directeur du cabinet du Préfet
	29 rue Delille
	LA ROCHE SUR YON CEDEX
	(02) 51 36 72 04
	vincent.lagoguey@vendee.pref.gouv.fr

	Marie
	AUBERT
	PREFECTURE DE LA VIENNE
	Directrice  du cabinet du Préfet
	Place Aristide Briand
	POITIERS CEDEX
	(05) 49 55 70 02
	marie.aubert@vienne.pref.gouv.fr

	Stéphane
	BRUNOT
	PREFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE
	Directeur du cabinet du Préfet 
	1, rue de la Préfecture
	LIMOGES CEDEX 1
	(05) 55 44 18 00
	stephane.brunot@haute-vienne.pref.gouv.fr

	Christophe
	REYNAUD
	PREFECTURE DES VOSGES
	Directeur du cabinet du Préfet
	Place Foch
	EPINAL
	(03) 29 69 88 88
	christophe.reynaud@vosges.pref.gouv.fr

	Eric
	AZOULAY
	PREFECTURE DE L'YONNE
	Directeur de cabinet du Préfet
	Place de la Préfecture
	AUXERRE cedex
	(03) 86 72 79 60
	eric.azoulay@yonne.pref.gouv.fr

	Rémy
	DARROUX
	PREFECTURE DU TERRITOIRE-DE-BELFORT
	Directeur du cabinet du Préfet
	Place de la République
	BELFORT
	(03) 84 57 15 07
	remy.darroux@territoire-de-belfort.pref.gouv.fr

	Michel
	AUBOUIN
	PREFECTURE  DE L'ESSONNE
	Secrétaire Général de la Préfecture
	Boulevard de France
	EVRY CEDEX
	(01) 69 91 91 91
	michel.aubouin@essonne.pref.gouv.fr

	Denis
	LABBE
	PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE
	Sous-Préfet d'Antony
	167, avenue Frédéric et Irène Joliot Curie
	NANTERRE
	(01) 56 45 38 38
	denis.labbe@hauts-de-seine.pref.gouv.fr

	Mathias
	VICHERAT
	PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS
	Sous-Préfet arrondissement de Bobigny
	1, esplanade Jean Moulin
	BOBIGNY
	(01) 41 60 59 80
	mathias.vicherat@seine-saint-denis.pref.gouv.fr

	Philippe
	CHOPIN
	PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE
	Directeur du cabinet du Préfet
	21-29, avenue du Général de Gaulle
	CRETEIL CEDEX
	(01) 49 56 60 00
	philippe.chopin@val-de-marne.pref.gouv.fr

	Jean-Claude
	FONTA
	PREFECTURE DU VAL D'OISE
	Préfet à L'égalité des chances
	10, avenue Bernard Hirsch
	CERGY PONTOISE CEDEX
	(01) 34 20 26 70
	jean-claude.fonta@val-doise.pref.gouv.fr

	François
	PESNEAU
	PREFECTURE DE LA  GUADELOUPE
	Directeur du cabinet du Préfet
	Place d'Orléans - Rue Lardenoy
	BASSE-TERRE CEDEX
	(05) 90 99 39 00
	francois.pesneau@guadeloupe.pref.gouv.fr

	Laurent
	BIGOT
	PREFECTURE DE MARTINIQUE
	Directeur du cabinet du Préfet
	Rue Victor Sévère
	FORT-DE-FRANCE CEDEX
	(05) 96 39 36 00
	laurent.bigot@martinique.pref.gouv.fr

	Vincent
	BERTON
	PREFECTURE DE LA GUYANE
	Directeur du cabinet du Préfet
	Rue Fiedmond - BP 7008
	CAYENNE, GUYANE
	(05) 94 39 45 00
	vincent.berton@guyane.pref.gouv.fr

	Michel
	THEUIL
	PREFECTURE DE LA REUNION
	Secrétaire général de la Préfecture
	Place Barachois
	SAINT-DENIS CEDEX
	(02) 62 40 77 03
	michel.theuil@reunion.pref.gouv.fr








� Un modèle de charte individuelle est joint en annexe.


� La procédure d’obtention est décrite en annexe II


� Distribution gratuite et illimitée d’alcool


� Le modèle de cette fiche est joint en annexe I


� Ces normes sont des données globales. En raison de la sensibilité individuelle au produit, l’alcool consommé en quantité inférieure à ces normes peut toutefois causer des dommages chez certains individus. 





� A titre d’éxemple, certaines écoles ont adopté un système de ticket soirée unique poinçonné à chaque consommation en échange du paiement par ticket avec une limitation à 4 poinçons. Les signataires de la charte encouragent ce type de pratique.


� Voir supra


� La notion de distribution de boissons recouvre celle de vente.


� Préfecture ou mairie du lieu de la manifestation selon la nature et le nombre de participants.





PAGE  
17

